
 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

ARRONDISSEMENT D’EPERNAY 

COMMUNE DE MUTIGNY 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE du 6 Février 2023 

 

L’an 2023, 6 Février à 18h30 le Conseil Municipal s’est réuni en lieu ordinaire de ses séances, après convocation du 30 Janvier 

2023, sous la présidence de Madame Marie-Claude REMY, Maire. 

 

Membres en exercice : 10    Membres présents :      Absents :    Excusé :  

Nom des membres ayant participé au vote : JC.CUGNET – C.DROMARD – G.LHEUREUX – MA.HUMBERT 

– X.HUSSON – C.LAPERSONNE – MC.REMY – M.ZIMMERLIN 

Absents : néant 

Excusés : C/BEGUINOT, pouvoir à C.LAPERSONNE -  C.FORT, pouvoir à JC.CUGNET 

  

Secrétaire de séance : MA.HUMBERT 

 

23-08 
Demande de Subvention à la région Grand Est 

Pour l’aménagement d’un terrain de pétanque 

 

Madame le Maire présente au conseil municipal le projet de renforcer l’offre en matière de sports et de 

loisirs sur le territoire communal, par l’aménagement d’un terrain de pétanque, Rue d’Husseren les 

Chateaux, en complément du city-stade, de skate-park et de l’aire de jeux déjà présents. 

Ces équipements sont ouverts à tous (enfants sous la surveillance des parents), et en accès libre. 

 

Il a été réalisé un devis par l’entreprise POTHELET, à hauteur de 6175.63€ HT, soit 7410.76€ TTC 

 

Madame le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de faire appel à une subvention de la Région 

Grand Est pour financer une partie de ce nouvel aménagement à hauteur de 40%, soit son taux maximum. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

- Décide de demander, à son taux maximum, une subvention à la Région Grand Est pour les travaux 

d’aménagement d’un terrain de pétanque Rue d’Husseren les Chateaux. 
 

 

Pour : JC.CUGNET – C.DROMARD – G.LHEUREUX – MA.HUMBERT – X.HUSSON – C.LAPERSONNE – MC.REMY – 

M.ZIMMERLIN 

Abstention : néant 

Contre : néant 

 

                                                           Fait le 6 Février 2023 

 

        Le Maire 

        Marie-Claude REMY 

Transmis en Sous Préfecture le 9 Février 2023 

Affiché en Mairie le 9 Février 2023 

 

 

 

 

 


